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SÉANCE DU 1er JOUR DES SANS-CULOTTIDES AN II (MERCREDI 17 SEPTEMBRE 1794) - N08 16-17 233 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoyé au comité d’instruction (23). 

La société populaire de Montech, départe¬ ment de Haute-Garonne, rend compte à la 
Convention de ses principes et de sa conduite 
révolutionnaire. Elle n’a aucun émigré dans sa 
commune, peu de gens réputés suspects à rai¬ 
son de fanatisme, actuellement en réclusion; 
elle a fait passer l’argenterie du culte au creu¬ 
set national, et les cloches à la fonte des ca¬ 
nons. Des citoyens, en nombre au-dessus de 
ce que la population pouvoit faire attendre, dé¬ 
fendent la patrie avec l’ardeur et le courage 
des vrais républicains. Ceux du dedans s’occu¬ 
pent sans relâche à la fabrication du salpêtre, et à fournir à leurs frères d’armes des secours 
en souliers, bas, chemises, couvertures et char¬ 
pie. 

Cette société cite le trait suivant du citoyen 
Sabbatier, l’un de ses membres. Ce jeune ré¬ 
publicain, âgé de 19 ans, caporal-fourrier au 
vingtième bataillon d’infanterie légère, qua¬ 
trième compagnie, dans l’armée des Pyrénées-
Orientales, s’étant trouvé à la défense d’un 
pont, lors de la bataille de Campredon et Ri-
pouilh contre le tyran espagnol, le 9 prairial, 
fut atteint de deux balles qui le blessèrent 
grièvement, mais qui ne lui firent pas perdre 
son énergie guerrière, puisqu’à l’instant il se 
mit à crier : « Je suis blessé, mais cela n’est 
rien mes amis, prenons courage, vive la na¬ 
tion ! en avant l’artillerie » (24). 
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La société populaire de Périgueux, dé¬ 
partement de la Dordogne, demande que 
ceux qui feront des pertes en transpor¬ 
tant les provisions pour l’armée, soient 
indemnisés aux dépens de la République ; 
qu’il soit fabriqué des charettes sur les 
routes, aux frais de la République. 

Renvoyé au comité de Salut public (25). 
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Celle d’Aignan, département de la 
Côte-d’Or, donne avis que les aristocrates 
s’agitent et calomnient les patriotes. Elle 
demande l’exécution prompte de la loi 
du 17 septembre, l’épuration des corps 
administratifs et judiciaires, le prompt rétablissement des comités nouvellement 
établis, et témoigne ses inquiétudes sur 
la liberté indéfinie de la presse, et de¬ 
mande le rapport du décret du 18 fri¬ maire sur la liberté des cultes. 

(23) P.-V., XLV, 303. 
(24) Bull., 2e jour s.-c. (suppl.) ; Ann. Patr., n° 628. 
(25) P.-V, XLV, 303-304. 

Renvoyé aux comités de Législation et 
de Sûreté générale (26). 

Citoyens représentans, 
Pourquoi ce funeste modérantisme qui sem¬ 

ble s’étendre par-tout, et qui se glisse même 
dans les autorités constituées, et dans ce bon 
peuple que les méchans trompent si facile¬ 
ment, au point que nous entendons dire pu¬ 
bliquement : nous ne connoissons plus 
d’aristocrates, tous les crimes viennent des pa¬ 
triotes enragés ; bientôt nous allons avoir nos 
prêtres, nos messes; et l’ancienne noblesse va ressusciter. 

Les pâtriotes deviennent suspects aux auto¬ 
rités constituées; les sociétés populaires sont 
méprisées ; on emploie impunément les aristo¬ 
crates dans les fonctions publiques. 

Ah ! représentans du peuple, tant d’audace 
dans ses ennemis, ne peut venir que du sys¬ 
tème de clémence, qui semble être à l’ordre du 
jour dans la République. 

Il étoit juste sans doute que les patriotes 
opprimés fussent rendus à la liberté; mais 
quels abus monstrueux les ennemis de la ré¬ 
volution n’ont-ils pas fait de vos lois du 21 messidor et 18 thermidor, sur les gens sus¬ 
pects! Les êtres les plus pervers, les aristo¬ 
crates les plus grangrenés se sont affublés de l’honorable métier de laboureur, se sont dit pa¬ 
triotes, et à force d’astuces, de sollicitations 
importunes, autant que mensongères, ont été 
mis en liberté ; ils recommencent impunément 
leurs menées contre-révolutionnaires, se 
croyant inviolables en se parant de ces deux 
décrets, et méprisant tous les autres. Nous vous demandons : 

1°. D’organiser promptement les comités ré¬ 
volutionnaires dont vous venez de décréter 
l’établissement ; 

2°. D’ordonner de plus fort l’exécution des 
lois révolutionnaires, d’autoriser les nouveaux comités de districts de faire incarcérer toutes 
les personnes suspectes d’après la loi du 17 sep¬ 
tembre, pour être promptement jugées et 
punies. 

3°. D’ordonner que toutes les autorités 
constituées, tant dans l’ordre judiciaire, que 
corps administratifs, seront renouvellées et 
épurées dans les formes que votre sagesse 
vous suggérera. 

4°. Enfin, pour faire cesser aussi nos vives 
inquiétudes sur la liberté illimitée de la 
presse, si dangereuse en tems de révolution, 
puisque nous verrons bientôt la République inondée de journaux aristocratiques et incen¬ 
diaires, de renfermer cette liberté dans de 
justes bornes, tant que durera le gouverne¬ ment révolutionnaire. 

Suivent les signatures (27). 

(26) P.-V., XLV, 304. (27) J. Mont., n° 143. 
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